
F O O T B A L L  A M é R I C A I N  e t  F L A G  à  T H O N O N - l e s - B A I N S

2019
B o n  d e  S o u s c r i p t i o n  •  C L U B  D E S  M E C E N E S

Le financement d’une association et de nos actions est de plus en plus complexe.
Financement privés (sponsors) et publics (collectivités) sont les deux tiers d’un budget de 500 000 € pour les Black 
Panthers. Le 3ème tiers provient de nos activités telles que cotisations, recettes de matchs, événements divers et… de 
mécènes !

•	 Déduisez de vos impôts une partie de votre don
•	 Invitation à la soirée de lancement du championnat ELITE 2019 en VIP.
•	 Votre PanthersCard 2019 offerte (dès 50 € de dons).

Je bénéfice d’une réduction d’impôt, comment ça fonctionne ?

Pour l’année en cours, au titre de l’impôt :

î sur le revenu.        î sur la fortune immobilière.        î sur les sociétés.

Le reçu fiscal vous sera adressé par e-mail et établi à l’attention de l’émetteur domicilié à l’adresse figurant sur le chèque ou virement.

Le montant de mon don est de : _________________ €

Nom ou société : ____________________________________________________________________

Adresse : __________________________________________________________________________

Code Postal : ______________________ Ville : ____________________________________________

Pays : ____________________________

E-Mail : ___________________________________________________________________________

Téléphone : __________________________________________________

ê Pourquoi faire un don ?

ê Oui, je fais un don ; quels sont mes avantages :

Pour un don de :

Coût réel après réduction de l’impôt sur
LE REVENU

Réduction d’impôt à hauteur de 75 % du don 
dans la limite de 50 000 € (cette limite est 

atteinte lorsque le don est de 66 666 €).

Réduction d’impôt de 60 % du don et 
dans la limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires HT.

50€

80€

200€

125€

200€

500€

250€

400€

1000€

Coût réel après réduction de l’impôt sur
LA FORTUNE IMMOBILIÈRE.

Coût réel après réduction de l’impôt sur
LES SOCIÉTÉS.

Réduction d’impôt à hauteur de 66% du don 
et dans la limite de 20% du revenu imposable.

68€ 170€ 340€


